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0. RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE DE DANGERS 
Ce résumé non technique est destiné au grand public dans le but de présenter des informations 
objectives et factuelles sur le système d’endiguement qui fait l’objet de cette présente étude de 
dangers (EDD). 

0.1 Contexte législatif et règlementaire 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et les décrets n°2007-1735 et 
n°2015-526 (Décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages 
hydrauliques et au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et 
modifiant le code de l’environnement) rénovent en profondeur les règles de sécurité et de sûreté 
des ouvrages hydrauliques (barrages de retenue et digues de protection des populations). 

Ces textes posent le principe d’un recensement des ouvrages hydrauliques et imposent aux 
propriétaires, exploitants ou concessionnaires d’une digue de classe A, B, ou C, une étude de 
dangers. 

Le nouvel arrêté sur le plan des études de dangers en date du 30 septembre 2019 modifiant celui 
du 7 avril 2017 (Arrêté du 30 septembre 2019 modifiant l’arrêté du 7 avril 2017 précisant le plan 
de l'étude de dangers des digues organisées en systèmes d'endiguement et des autres ouvrages 
conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions) précise le plan de 
l'étude de dangers des digues organisées en systèmes d'endiguement et des autres ouvrages 
conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions 

En s’appuyant sur ces textes, la présenté étude a pour vocation d’exposer les risques que 
présentent les ouvrages pour la sécurité publique, directement ou indirectement, en cas 
d’accident. Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité d’occurrence de ces 
accidents potentiels et les effets de ces accidents. 

0.2 Gestionnaire du système d’endiguement 

0.2.1 Présentation du SM3A 
Le gestionnaire du système d’endiguement qui fait établir la présente Etude de Dangers est le 
Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A) :  

 

SYNDICAT MIXTE D’AMENAGEMENT DE L’ARVE ET DE SES AFFLUENTS 

Etablissement public – Syndicat mixte fermé 

Représenté par M. Bruno FOREL, Président 

300 Chemin des Près Moulin 

74800 Saint-Pierre-en-Faucigny 

Mail : sm3a@sm3a.com 

Tel : 04 50 25 60 14 

 

Par arrêté préfectoral n°12-007 du 10 janvier 2012 (arrêté N°12-007 du préfet coordinateur du 
bassin Rhône-Méditerranée en date du 10 Janvier 2012 reconnaissant le bassin versant de l'Arve 
comme périmètre d'intervention du Syndicat Mixte d'Aménagement de l'Arve et de ses Affluents 
(SM3A)) et sur avis du préfet coordinateur de Bassin Rhône-Méditerranée, le SM3A, créé en 
1995, est reconnu Syndicat Mixte EPTB. Depuis 2017, il exerce également les missions 

mailto:sm3a@sm3a.com
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d’EPAGE, au sens de l’art.76 de la loi Notre (LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (1)) (codifié au L213-12 du code de l’environnement), 
l’ensemble de ses membres ayant pris par anticipation la compétence GEMAPI (Gestion des 
Milieux aquatiques et prévention des inondations) au 01/01/2017. 

Depuis le 19 janvier 2017, l’Etat (via la DDT 74) a délégué par anticipation, l’exploitation des 
ouvrages de l’Etat au SM3A. Cette délégation a été cristallisée via la signature d’une convention 
cadre de mutualisation (SM3A, Convention cadre de mutualisation de moyens et de gestion des 
systèmes d’endiguement de l’Etat, C18-008, 19 janvier 2017. ). 

0.2.2 Compétence GEMAPI 
La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une 
compétence confiée aux intercommunalités (métropoles, communautés urbaines, communautés 
d’agglomération, communautés de communes) par les lois de décentralisation n° 2014-58 du 27 
janvier 2014 (LOI n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles) et n° 2015-991 du 7 août 2015, depuis le 1er janvier 2018. 

 

La loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 (LOI n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à 
l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des 
milieux aquatiques et de la prévention des inondations (1)) relative à l’exercice des compétences 
des collectivités territoriales dans le domaine de la GEMAPI a introduit plusieurs éléments de 
souplesse permettant une mise en œuvre plus rapide et plus efficace, avec la possibilité pour les 
départements et les régions de continuer à exercer certaines missions en accord avec les EPCI 
bénéficiaires et la possibilité pour ces EPCI d’ajuster plus finement la gouvernance de cette 
compétence. 

Les actions les plus structurantes en matière de prévention des inondations pour les territoires 
consistent en la surveillance, l’entretien et la réhabilitation des digues qui sont des ouvrages 
passifs faisant rempart entre le cours d’eau en crue et le territoire devant être protégé. La 
règlementation (le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, dit "décret digues" (Décret n° 2015-526 
du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de 
prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques)) impose que ces 
ouvrages soient désormais réorganisés en "système d’endiguement. 

 

Sur le territoire d’étude, le SM3A est l’autorité compétente par transfert des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI). 

 

Une convention de mutualisation des moyens entre l’Etat (via la DDT74) et le SM3A a été signée 
le 22 décembre 2017 (cf. (SM3A, Convention cadre de mutualisation de moyens et de gestion 
des systèmes d’endiguement de l’Etat, C18-008, 19 janvier 2017. ) ). Elle précise que : 

« A la date de la signature de la convention, l’Etat est propriétaire et gestionnaire des ouvrages 
dont la consistance est propriétaire des ouvrages dont la consistance est précisée à l’article 3 ci-
après. Ces ouvrages sont situés en rives droite et gauche de l’Arve entre la confluence du Bon 
Nant et la frontière Suisse. Ils ont été érigés par l’administration à l’époque sarde et ont fait l’objet 
d’un suivi et entretien par les services de l’état depuis 2004. 

La convention reste sans effet sur la propriété des ouvrages et des terrains de leur emprise qui 
restent domaniaux. 

Dans le cadre de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAN) (LOI n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles), la compétence de 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) est confiée 
exclusivement aux établissements publics de coopération à fiscalité propre. Les établissements 
publics de coopération intercommunale de l’Arve ont choisi d’anticiper la prise de compétence 
GEMAPI et de la transférer, sur ce linéaire de l’Arve, au SM3A. 
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Le SM3A est donc l’autorité gestionnaire des ouvrages de prévention des inondations au sens 
du point 5 de l’article L211-7-I du Code de l’environnement et à ce titre intervient sur les ouvrages 
de protection contre les inondations. (…) 

L’article R562-14VI du Code de l’environnement précise que l’exonération de responsabilité du 
gestionnaire d’une digue a raison des dommages qu’elle n’a pu prévenir est subordonnée à 
l’inclusion de celle-ci dans un système d’endiguement autorisé. 

Par ailleurs, l’article 59-IV de la loi MAPTAM précise que lorsque l’Etat assurait la gestion de ses 
ouvrages à la date du 28 janvier 2014, il est tenu de poursuivre cette gestion pour le compte de 
l’autorité compétente pour la prévention des inondations pendant une période transitoire prenant 
fin au 28 janvier 2024. » 

  



Etude de dangers des digues de Bonneville, Ayze et St-Pierre-en-

Faucigny - Système d'endiguement "Bonneville entre Arve et Borne" 

Arve-RG-BONNE-26.24-ARVE RIVE GAUCHE ET BORNE RIVE DROITE 

 

Co-traitants : CNR  

Page 13  
 

0.3 Présentation du système d’endiguement 

0.3.1 Cours d’eau concernés et localisation  
Situé sur la commune de Bonneville (74130), le système d’endiguement de « Bonneville entre 
Arve et Borne » est localisé sur deux cours d’eau (Figure 1) :  

o En rive droite du Borne (code Sandre : V0200540) : du Pont Royal (RD1203) jusqu’à 

la confluence avec l’Arve ; 

o En rive gauche de l’Arve (code Sandre : V0-0200) : de l’amont du Pont ZI (RD 1205) 

jusqu’à la confluence avec le Borne. 

 

Figure 1 : Localisation du système d'endiguement (fond BD-ORTHO®) 

0.3.2 Objectif de l’étude et adaptation de juin 2023  
Le système d’endiguement ARVE-RG-BONNE-26.24 dit « Arve rive gauche et Borne rive droite 
» protège la commune de Bonneville contre les crues du Borne et de l’Arve. 

 

Rappel du contexte : 

En 2020, le SM3A a lancé un marché de maitrise d’œuvre pour le confortement et la 
reconstruction des digues du Borne et de l’Arve à Bonneville/Ayze : 

• L’avant-projet des digues du Borne est finalisé/validé en juillet 2021 → travaux souhaités 
à partir de début 2024 ; 

• L’avant-projet des digues de l’Arve est finalisé/validé en décembre 2022 → travaux 
souhaités à partir de septembre/octobre 2024. 

Borne 

Arve 
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Vu la temporalité différente des deux projets, et dans le but de conforter les digues du Borne dans 
les plus brefs délais (digues en mauvais état), deux dossiers réglementaires sont prévus (dans 
le respect de la « notion de projet » fixée par la MRAE) :  

➢ Dossier réglementaire « Borne » pour l’obtention de l’arrêté préfectoral autorisant les 
travaux sur le Borne → version 1 du dossier déposée en décembre 2022 ; 

➢ Dossier réglementaire « Arve » pour l’obtention de l’arrêté préfectoral autorisant les 
travaux sur l’Arve → version 1 du dossier déposée à l’été 2023 (avec la version A de la 
présente EDD). 

 

Le dossier « Borne » ayant été déposé en décembre 2022 est composé des études de dangers 
suivantes :  

- Borne RG (Saint Pierre entre Arve et Borne) : SE-Arve-RG-STPIE-24.17 ;  

- Borne RD et Arve RG (Bonneville entre Arve et Borne) : SE-Arve-RG-BONNE-26.24 → 
dans la dernière version déposée de cette EDD, les digues de l’Arve rive gauche sont 
intégrées en état actuel avec un niveau de protection décennal. 

Le dossier « Arve » faisant l’objet de la présente étude de dangers est composé des études de 
dangers suivantes :  

- Borne RD et Arve RG (Bonneville entre Arve et Borne) : SE-Arve-RG-BONNE-26.24 
→ Intégration des travaux sur l’Arve RG (conformément à la réunion du 
10/01/2023) ; 

- Arve RD (Bonneville Ayze) : SE-Arve-RD-BONNE-25.79 → Intégration des travaux sur 
l’Arve RD (conformément à la réunion du 10/01/2023). 

 

Les trois systèmes d’endiguement susmentionnés, gérés par le SM3A, sont localisés dans la 
figure ci-après :  

 
Figure 2 : Systèmes d'endiguement concernés par les travaux de confortement 
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Comme vu avec les services de l’Etat en juin 2023, l’attribution d’une zone protégée aux digues 
de l’Arve rive gauche « actuelles » est rendue difficile car leur niveau de protection (EDD CNR 
2019) est équivalent au terrain naturel (NP conditionné par le tronçon entre le pont de la ZI et le 
pont SNCF).  

Comme l’ensemble des digues de l’Arve en rive gauche fera l’objet de travaux (à partir de 
fin 2024 si l’AP est délivré) – SE Arve-RG-Bonne-26.24, il est acté, à la suite de la réunion 
du 21/06 (présents : SM3A, DDT74, DREAL OH, SAFEGE, CNR) : 

- De considérer les digues du Borne rive droite en « état travaux » dans l’étude de dangers 
déposée dans le cadre du dossier réglementaire « Borne ». 

- De considérer les digues de l’Arve rive gauche en « état travaux » dans la présente étude 
de dangers déposée dans le cadre du dossier réglementaire « Arve ». 

 

Synthèse :  

 

La présente étude de dangers du système d’endiguement « ARVE-RG-BONNE-26.24 – 
BONNEVILLE ENTRE ARVE ET BORNE » - version B (dossier Arve), qui sera jointe aux 
compléments de réponses à l’instruction du dossier réglementaire « Arve », est centrée 
sur les digues suivantes : 

 

Les digues en rive gauche de l’Arve, entre l’amont du pont de la ZI et la confluence avec 
le Borne, après travaux de confortement et de reconstruction. L’état conforté sur l’Arve 
est considéré suivant les préconisations de l’avant-projet décrit dans ce rapport. 
 

Conformément au compte rendu de la réunion du 21/06/2023, les éléments techniques 
relatifs aux digues en rive droite du Borne sont traités dans l’étude de dangers déposée 
dans le cadre du dossier réglementaire « Borne ».  

La description des digues du Borne sera conservée dans le corps du rapport pour sa 
bonne compréhension. 

 

 

L’EDD répond aux objectifs principaux suivants : 

• Description exhaustive du système d’endiguement (digues du Borne confortées en rive 
droite + digue Arve RG confortées) ; 

• Détermination du niveau de protection du système d’endiguement en état de travaux 
achevés (digues du Borne en rive droite + digues Arves en rive gauche) ; 

• Détermination de la zone protégée et des enjeux (digues du Borne en rive droite + digues 
Arves en rive gauche) ; 

• Etude des risques de défaillance du système d’endiguement (Digues Arves en rive 
gauche) ; 

• Présentation de l’organisation mise en place par le gestionnaire pour l’exercice de ses 
missions. 

 

Suivant l’annexe 1 de l’Arrêté du 30 avril 2019 modifiant l’arrêté du 7 avril 2017 [2] décrivant le 
plan des études de danger d’un système d’endiguement, le système d’endiguement « Bonneville 
entre Arve et Borne » rentre dans le cadre : 

« Cas 2 : demande d'autorisation initiale d'un système d'endiguement ou d'un 

aménagement hydraulique comportant des travaux ». 
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Dans ce cas, le contenu de l'étude de dangers est conforme aux dispositions de l'article 3 du dit 
arrêté. Les dispositions de cet article sont rappelées ci-dessous :  

Article 3 - « Art. 3. Lorsqu'une étude de dangers est jointe à une demande d'autorisation 
initiale d'un système d'endiguement ou d'un aménagement hydraulique comprenant des 
travaux, le contenu de l'étude porte sur ce système ou cet aménagement tel qu'il se 
trouvera dans sa configuration effective au moment où il est considéré comme 
opérationnel une fois les travaux achevés. L'étude de dangers comporte aussi une 
évaluation des situations particulières pendant la réalisation des travaux tenant compte 
de la durée prévue pour ceux-ci. ». 

0.3.3 Ouvrages constitutifs du système d’endiguement  

0.3.3.1 Système d’endiguement actuel (avant travaux) 

Le système d’endiguement actuel est constitué des unités suivantes :  

Tableau 1 : Délimitation des digues constituant le système d’endiguement avant travaux (EDD CNR, 
2019) 

 

 

Les propriétaires des endiguements sont l’Etat (DDT74) et le SM3A. Les actions principales du 
SM3A, en tant que gestionnaire des digues sont : 

o Entretien courant et maintenance notamment concernant la végétation ; 

o Suivi de l’état des ouvrages par des visites régulières ; 

o Suivi de la tenue des ouvrages en crue et appel aux entreprises si nécessaire lors 

d’évènements exceptionnels ; 

o Suivi post-évènement (séisme ou crue) et préconisation de travaux de confortement en 

cas de désordres significatifs pouvant engager la sécurité de l’ouvrage lors de prochains 

évènements. 

 

Le tronçon « Les Bordets-T02 » présent dans le système d’endiguement à l’état actuel sera 
déposé, et ne fera plus parti du système d’endiguement après les travaux. 
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0.3.3.2 Système d’endiguement après travaux 

La localisation des digues constitutives du système d’endiguement, après travaux, est donnée 
par la cartographie suivante :  

Figure 3 : Localisation précise du système d’endiguement après travaux 

Ces digues feront l’objet d’un confortement/reconstruction. La crue de projet fixée par le Maître 
d’ouvrage est la crue centennale (Q100), c’est-à-dire que les systèmes d’endiguement devront être 
capables de faire transiter ce débit sans dommages pour les enjeux situés à proximité.  

 

De manière à intégrer les incertitudes et autres évolutions du cours d’eau, il est nécessaire 
d’ajouter au niveau de la ligne d’eau en crue de projet, une revanche qui intègre : 

• L’incertitude sur les niveaux en sortie du modèle hydraulique,  

• L’engravement potentiel du lit de l’Arve. 

 

L’incertitude sur les niveaux en sortie du modèle hydraulique est estimée à 0,50 m, valeur 
calculée à partir de la charge hydraulique moyenne en Q100.  

En cohérence avec le plan de gestion sédimentaire de 2020, l’engravement potentiel est estimé 
à 0.30 m (en amont du pont de l’Europe) et à 0.50 m (en aval du pont de l’Europe). 
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En conséquence, le niveau de protection de l’ouvrage est identique pour l’ensemble du secteur, 
rive droite et rive gauche : 

Niveau de protection homogène sur l’ensemble du projet : 

Niveau de la ligne d’eau en crue de projet Q100 (*) 

(*) Débit de l’Arve à Bonneville (amont de la confluence avec le Borne) = 1094 m³/s  

Le niveau d’arase des ouvrages projetés, appelé aussi niveau de submersion, niveau de crue 

extrême ou niveau de protection apparent, est le suivant : 

A l’amont du pont de l’Europe : Niveau de la ligne d’eau en crue de projet : Q100 + 0,8 m* ; 

A l’aval du pont de l’Europe : Niveau de la ligne d’eau en crue de projet : Q100 + 1 m*. 

(*) Ou supérieur à ce niveau selon sujétions particulières (cf. AVP). 

0.3.3.3 Sectorisation des digues en tronçons homogènes 

Une sectorisation des linéaires de digues du secteur d'étude en tronçons homogènes a été 
effectuée en croisant : 

• Le diagnostic de stabilité des endiguements (risques d’érosion interne, externe stabilité 
au glissement, caractéristiques géométriques, niveaux de mise en charge, etc.), mis à 
jour avec les données d’entrées hydrauliques actualisées ;  

• Les contraintes externes au projet (emprise foncière, projets connexes, etc.) ; 

• Les solutions techniques envisagées, guidées notamment par les enjeux écologiques et 
paysagers de préservation de la végétation, ainsi que les potentialités de restauration du 
lit et des berges.  

 

La topographie du projet ainsi que les contraintes géotechniques et hydro-écologiques associées 
ont conduit à définir 9 tronçons en rive droite et 20 tronçons en rive gauche.  

Les tronçons homogènes « de travaux » sur les digues de l’Arve rive gauche sont donnés dans 
le tableau ci-après. La localisation de ces tronçons est donnée dans la figure qui suit le tableau.  



Etude de dangers des digues de Bonneville, Ayze et St-Pierre-en-Faucigny - Système d'endiguement "Bonneville entre Arve et 

Borne" 

Arve-RG-BONNE-26.24-ARVE RIVE GAUCHE ET BORNE RIVE DROITE 

 

Co-traitants : CNR  

Page 19  
 

Tableau 2 - Sectorisation des digues en tronçons homogènes et type d'intervention retenu dans l'AVP optimisé au droit de chaque secteur 
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Figure 4 - Vues en plan de la sectorisation des digues en tronçons homogènes (rive gauche et rive droite de l’Arve)
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0.3.4 Aménagement hydrauliques (article R562-18) 
Le SE concerné ne comporte pas d’aménagement, hydraulique au sens de l’article R562-18. 

0.4 Fonctionnement du système d’endiguement, présentation 
de la zone protégée et des niveaux de protections 
associés 

0.4.1 Fonction principale 
La fonction principale de l’endiguement est la protection de la plaine de Bonneville contre les 
inondations de l’Arve et du Borne. 

Pour rappel, la crue de projet fixée par le Maître d’ouvrage est la crue centennale (Q100). 

 

Les fonctions secondaires sont la résistance aux pressions de l’eau, le maintien de voies d’accès 
et des réseaux, la continuité avec les autres systèmes de protection et la continuité 
hydrogéologique. 

Conformément au décret en vigueur, l’étude s’attache à étudier les risques vis-à-vis des 
écoulements à surface libre du fait d’une rupture d’endiguement ou d’une surverse. En effet, ces 
ruptures ou surverses peuvent, par effet domino, entrainer un risque pour les populations situées 
en zone protégées du fait des vitesses et les montées d’eau rapides qu’elles génèrent.  

Les écoulements souterrains, phénomènes beaucoup plus lents, ne sont pas considérés dans 
cette étude. 

0.4.2 La zone protégée 
La zone protégée correspond au territoire inondé par un évènement hydrologique 
correspondant au niveau de protection sans la présence du système d’endiguement. 

 

Rappel : la zone protégée correspond à l’emprise protégée en arrière des endiguements. 
Cette emprise est calculée en effectuant des scénarios de modélisations sans système 
d’endiguement à l’hydrologie correspondant au niveau de protection retenu. 

 

Le contour de la zone protégée est dessiné à partir des résultats bruts de modélisation en 
adoucissant le contour sur la base d’une analyse topographique incluant notamment la 
topographie urbaine qui joue un rôle structurant sur les écoulements (positions des bâtiments, 
des routes…).  

Les contours des zones protégées sont fournis sur la figure suivante. 

 

L’endiguement a été construit pour éviter le débordement en rive droite du Borne et en rive 
gauche de l’Arve. La zone protégée concerne la commune de Bonneville. La superficie de 
cette zone soustraite à l’inondation est d’environ 232 ha. 

 

Le système d’endiguement est constitué d’une seule entité (continuité Arve – Borne). La zone 
protégée associée est donc unique. Cependant, elle est soumise à l’influence de deux cours 
d’eau très différents :  

o Le Borne : crues torrentiels en contexte de cône (topographie spécifique) 

o L’Arve : inondations de plaine 
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Par conséquent, cette zone protégée peut être scindée en deux, ce qui est plus cohérent en 

termes de gestion opérationnelle (inutilité d’évacuer les secteurs sous influence de l’Arve en cas 

de crue du Borne par exemple). 

 

Au total, 8 124 personnes sont situées dans la zone protégée, répartis de la manière 
suivante :  

 2 043 habitants,  

 2 796 emplois, 

 215 personnes situés dans les Etablissements Recevant du Public, 

 3 070 personnes circulant sur les voies non communales.  

 

La population protégée par le système d’endiguement de Bonneville entre Arve et Borne est 
comprise entre 3000 et 30 000 personnes. Le système d’endiguement sera donc de classe B 
au sens de l’article R214-113 du décret sur la sécurité des ouvrages hydrauliques n°2015-526 
du 12 mai 2015. 

0.4.3 Les niveaux de protection et dangers 

0.4.3.1 Définitions 

En crue, différents niveaux d’eaux sont identifiés réglementairement : 

• Niveau de sûreté : Situation jusqu’à laquelle la probabilité de rupture de la digue est 
négligeable (bornée à 5% par la réglementation) ;  

• Niveau de protection : Niveau relevant d’un engagement du maitre d’ouvrage, ce niveau 
est inférieur ou égal au niveau de sûreté ; 

• Niveau de dangers : Situation au-delà de laquelle la rupture de l'ouvrage est quasi-
certaine (bornée à 50% par la réglementation).  

0.4.3.2 Cas du système d’endiguement  

Le niveau de protection est défini par l’article R. 214-119-1 du code de l’environnement. C’est la 
hauteur maximale définie par le gestionnaire que peut atteindre l’eau sans que la zone protégée 
soit inondée en raison du débordement, du contournement, ou de la rupture des ouvrages de 
protection quand l’inondation provient directement du cours d’eau ou de la mer. Le niveau de 
protection est apprécié au regard, soit d’un débit du cours d’eau en crue ou d’une cote de niveau 
atteinte par celui-ci, soit d’un niveau marin pour le risque de submersion marine. 
Dans le cadre des études de dangers de systèmes d’endiguements, l’arrêté du 07 Avril 2017 
définis ce niveau de protection comme présentant un risque résiduel de rupture de l’ouvrage d’au 
plus 5%.  

 

Le niveau de protection du système d’endiguement en état de travaux achevés sur les 
digues du Borne correspond à une crue centennale (Q100) du Borne, soit un débit de 
pointe de 178,4 m3/s. 

Le niveau de protection du système d’endiguement en état de travaux achevés sur les 
digues de l’Arve correspond à une crue centennale (Q100) de l’Arve soit, un débit de pointe 
de 1081,0 m3/s. 

 

Ces débits / occurrences de crues correspondent aux niveaux de références suivants  

• Sur l’Arve : 

o Au pont de la ZI : 448,76 m NGF ; 

o Au pont de l’Europe : 445,65 m NGF. 
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• Sur le Borne : 

o Au pont Royal : 451,97 m NGF ; 

o A l’amont de la confluence Arve/Borne : 443,06 m NGF. 

 

 
Le niveau de danger est défini quant à lui :  

o Pour les digues du Borne : à un débit de 212,9 m3/s du Borne (Q300) et un débit de l’Arve de 

767 m3/s ; 

o Pour les digues de l’Arve : à un débit de 1415,2 m3/s (Q400), un débit du Borne de 113.5 

m3/s et un apport du Bronze de 13 m3/s. 

 

Le tableau suivant permet de synthétiser les niveaux de protection et de danger.  

Tableau 3 : Niveaux de danger et de protection du système d'endiguement 

Digue 
Lieu de 

référence 

Niveau de protection au 
point de référence (NGF) 
et occurrence associée 

S1 

Niveau de danger et 
occurrence équivalente 

S3 (50%) 

Niveau Crue Niveau Crue 

BORNE-
RD état 
projet 

Borne - 
Pont Royal 

451.97 
mNGF Q100 Borne 

(178.4 m³/s) + Q 
Arve (691.0 

m³/s) 

452.19 
mNGF 

Q300 Borne 
(212.9 m³/s) + Q 
Arve (767.0 m³/s) 

Amont 
Confluence 
Arve + 
Borne 

443.06 
mNGF 

443.52 
mNGF 

ARVE 
RG état 
projeté 

Pt de la ZI 
448.76 
mNGF 

Q100 Arve 
(1081.0 m³/s) + 
Q Borne (90.0 

m³/s) + Q 
Bronze (13.0 

m3/s) 

449.40 
mNGF 

Q400 Arve 
(1415.2 m³/s) + 
Q Borne (113.5 
m³/s) + Bronze 

(13.0 m3/s) 

Pt de 
l’Europe 

445,65 
mNGF 

446.24 
mNGF 

 
Il est à noter que l’échelle « Amont confluence Arve + Borne » n’est à ce jour pas existante.  
Elle sera réalisée dans le cadre des travaux de confortement des digues du Borne.  
 
La zone protégée du SE et la localisation des échelles limnimétriques sont donnée dans 
la cartographie suivante : 



Etude de dangers des digues de Bonneville, Ayze et St-Pierre-en-Faucigny - Système d'endiguement "Bonneville entre Arve et 

Borne" 

Arve-RG-BONNE-26.24-ARVE RIVE GAUCHE ET BORNE RIVE DROITE 

 

Co-traitants : CNR  

Page 24  
 

 
Figure 5 : Localisation des points de référence du système d'endiguement et cotes correspondant aux niveaux de protection 
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0.5 Performances du système d’endiguement et scénarios de 
montée des eaux 

Suivant l’annexe de l’arrêté du 30 septembre 2019, l’objectif de l’analyse est d’évaluer le risque 
lié à l'inondation en estimant les situations potentiellement dangereuses pour les différents 
scénarios et les probabilités de ces mises en danger. 

Afin de présenter le fonctionnement du système d’endiguement à l’occasion des différents 
scénarios de montée des eaux sous l’effet d’évènements (crues) d’intensités variées, nous avons 
étudié les scénarios suivants :  

 

➢ Scénario 1 : fonctionnement nominal  

Ce scénario correspond au fonctionnement nominal du système d’endiguement quand le niveau 
des écoulements correspond au niveau de protection. On admet que cette montée maximale du 
niveau de l’eau peut générer un risque résiduel de rupture d’ouvrage de 5 % au plus ; 

 

➢ Scénario   2 : défaillance fonctionnelle  

Le scénario 2 prévu dans l’arrêté du 30 septembre 2019 correspond à une défaillance 
fonctionnelle du système d’endiguement quand le niveau des écoulements correspond au niveau 
de protection. Cette défaillance fonctionnelle est liée à une défaillance d’un dispositif de régulation 
des écoulements hydrauliques, sans être accompagné par une défaillance structurelle des 
ouvrages. Dans le cas du système d’endiguement de la présente étude, un scénario de 
défaillance fonctionnelle est étudié pour le clapet anti-retour présent sur le secteur Bois-Jolivet.  

Cette analyse est effectuée en modélisant une crue correspondant au niveau de protection, et en 
considérant un dysfonctionnement du clapet anti-retour (maintien en position ouverte), afin 
d’analyser les remontées d’eau à travers ce réseau hydraulique. 

 

➢ Scénario 3 : défaillance structurelle  

Ce scénario correspond à une défaillance structurelle du système d’endiguement. D’après l’arrêté 
du 30 septembre 2019, le niveau de l’aléa retenu doit être tel qu’il génère un risque de rupture 
supérieure à 50 %. Dans le cas du système d’endiguement de la présente étude, la défaillance 
structurelle est représentée par l’ouverture de brèches dans le corps de la digue. 

 

Les cartographies suivantes présentent selon un code couleur approprié : 

Les parties de territoires susceptibles d'être affectées par des venues d'eau pas/peu 
dangereuses. 

Les parties de territoires susceptibles d'être affectées par des venues d'eau dangereuses. 

Les parties de territoires où les venues d'eau peuvent être particulièrement dangereuses en 
raison de l'existence de points bas ou d'un « effet cuvette » ou de l'existence d'une zone de 
dissipation d'énergie importante. 

L’arrêté du 30 septembre 2019 précise que « sont réputées dangereuses les venues d’eau telles 
que la hauteur d’eau atteint au moins 1 m ou le courant au moins 0.5 m/s ».  

 

En pratique, les couleurs caractéristiques des seuils de dangerosité des venues d’eau sont : 

• Bleu clair : venues d’eau peu dangereuses – Hauteur d’eau < 1m et Vitesse d’écoulement < 

0,5m/s 

• Bleu foncé : venues d’eau dangereuses – 1m < Hauteur d’eau < 2m ou 0.5m/s < Vitesse 

d’écoulement < 1m/s 

• Rouge : venues d’eau particulièrement dangereuses : Hauteur d’eau >2m ou Vitesse 

d’écoulement > 1m/s 
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NB : remarques importantes pour la lecture des cartes : 

Les cartes représentent les enveloppes d’extension maximale de la zone inondée pour chaque 
scénario simulé (cas le plus défavorable).  

0.5.1 Etat actuel 
Sans objet.  

Dans le cas d’une demande d’autorisation initiale d’un système d’endiguement comportant des 
travaux, le contenu de l’étude porte sur ce système tel qu’il se trouve dans sa configuration 
effective au moment où il est considéré comme opérationnel une fois les travaux achevés. 

0.5.2 Etat projet 
L’analyse des modes de défaillances (détaillée au chapitre 6 et 7 du document B) permet 
d’identifier les scénarios de défaillance émergents, et retenus pour l’analyse des conséquences 
(modélisation hydraulique).  

 

Cette analyse fait ressortir 2 accidents potentiels : 

• Rupture par surverse ou par brèche pour des crues supérieures au débit de débordement 
de l’ouvrage. 

• Inondation de la zone protégée par remontée d’eau dans le réseau « Bois Jolivet » à la 
suite d’un disfonctionnement du clapet anti-retour à mettre en place après les travaux.  

 

Rappel : les scénarios de fonctionnement nominal et de défaillances structurelles des 
digues en rive droite du Borne sont donnés dans l’étude de dangers déposée dans le cadre 
du dossier réglementaire « Borne ».  

 

0.5.2.1 Scénario 1 : Fonctionnement nominal  

Ce scénario correspond au fonctionnement nominal du système d’endiguement quand le niveau 
des écoulements correspond au niveau de protection (Q100) :  

• Sur l’Arve : 

o Au pont de la ZI : 448,76 m NGF ; 

o Au pont de l’Europe : 445,65 m NGF. 

• Sur le Borne : 

o Au pont Royal : 451,97 m NGF ; 

o A l’amont de la confluence Arve/Borne : 443,06 m NGF. 

 

Aucune venue d’eau ne survient dans la zone protégée. 
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Figure 6 : Cartographie des hauteurs d’eau du scénario 1 
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Figure 7 : Cartographie des vitesses d’écoulement du scénario 1 
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Figure 8 : Cartographie des venus d’eau du scénario 1 
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0.5.2.2 Scénario 2 : Défaillance fonctionnelle  

Une simulation a été réalisée à la suite du repérage et du diagnostic des réseaux traversant les 
digues : 

• Clapet anti-retour du réseau « Bois Jolivet » qui reste en position ouverte pendant la 
crue centennale de l’Arve. 

 
Figure 9 : Localisation du clapet anti-retour du réseau « bois Jolivet » - en jaune 

Les cartographies de ce scénario sont données ci-après. Les cartographies montrent l’absence 
de venues d’eau dangereuses dans la zone protégée.  
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Figure 10 : Cartographie des hauteurs d’eau du scénario 2 
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Figure 11 : Cartographie des vitesses d’écoulement du scénario 2 
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Figure 12 : Cartographie des venus d’eau du scénario 2
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0.5.2.3 Scénario 3 : Défaillance structurelle  

Le choix de la localisation des ruptures modélisées tient compte en outre des enjeux situés 
derrière les tronçons de digue considérés, de l’étude historique sur les incidents et accidents 
survenus sur la digue. 

Conformément à l’arrêté du 30 septembre 2019 modifiant l’arrêté du 7 avril 2017 précisant le plan 
de l’étude de dangers des digues organisées en systèmes d’endiguement : pour que le scénario 
de défaillance structurelle reflète une situation de terrain réaliste et porteuse d’enseignements 
pour les services en charge des secours aux personnes, le niveau d’aléa retenu doit être tel qu’il 
génère un risque de rupture supérieure à 50 %.  

Conformément au §7, l’occurrence de la crue modélisée pour le scénario de défaillance 
structurelle est une Q400 de l’Arve. Cette occurrence peut générer un risque de rupture 
supérieure à 50 % (analyse des modes de défaillance). 

 

Un scénario de défaillance structurelle est représenté par une ouverture de brèche(s) dans le 
corps de la digue entre le côté eau et le côté zone protégée.  

La modélisation d’une rupture est donc définie par plusieurs paramètres : 

➢ Une probabilité de rupture ; 

➢ Un nombre de brèches ; 

➢ Une largeur de brèches ; 

➢ Un instant de rupture ; 

➢ Une cote finale de la brèche ; 

➢ Une durée de formation de la brèche. 

 

Le nombre de brèches est difficile à estimer. Cependant, les informations sur le contexte physique 
et l’historique peuvent nous renseigner sur les scénarios raisonnables.  

 

Le scénario 3 représentant une brèche sur l’Arve rive gauche est bien représentatif d’une 
atteinte à la fois des zones habitées et de la zone industrielle. Elle est localisée sur la 
digues des Bordets (RGT5) → secteur dont la mise en charge des digues est la plus 
importante.  
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Figure 13 : Localisation de la brèche modélisée pour le scénario de défaillance structurelle (en 

situation projet) 

La modélisation des brèches est basée sur les hypothèses suivantes : 

• Amorce de la brèche : 

o Lorsque le débit de pointe atteint le point considéré pour les ruptures par 
brèches, 

o Lorsque le début de la submersion apparait pour les ruptures par surverse ; 

• Abaissement de la crête jusqu’à l’atteinte du terrain naturel aval ; 

• Largeur de la brèche : de 100 m ; 

• Temps d’effacement complet : 1h. Ces hypothèses rentrent dans l’ordre de grandeur des 
brèches communément modélisées pour d’autres EDD, à savoir entre 100 et 200 
mm/min. 

 

Ces hypothèses permettent de représenter une certaine dynamique de rupture, sachant que 
d’autres dynamiques de ruptures peuvent être susceptibles de se produire. 

 

La localisation des brèches répond à l’objectif de maximiser les conséquences en jouant sur les 
deux critères suivants : 

• Hauteur maximale de la digue au-dessus du terrain naturel (TN). Cette configuration est 
susceptible de maximiser le débit déversé ; 

• Zone habitée en aval. 

 

Pour le scénario de défaillance structurelle, on retrouve la cinétique de brèche suivante : 

 

T=0 h : Début de la brèche 

Initiation de la brèche suite à une crue de temps de retour 400 ans de l’Arve. 

Brèche S3 
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T=1 h : Venues d’eau dans la zone protégée 

La brèche s’ouvre complétement. Les eaux s’écoulent dans la zone protégée le long du système 
d’endiguement jusqu’au pont de l’Europe.  

Celles-ci s’écoulement rapidement vers le centre de la zone protégée et surversent sur la D1205 
et le ruisseau de la Bézière. 

Les eaux remontent également dans la zone d’activité des Bordets. 

 
Figure 14 : Hauteurs d'eau dans la zone protégée - SC3 - 1h après la rupture 

 

T=2 h : Venues d’eau dans la zone protégée 

Les eaux provenant de la Brèche s’écoulent jusqu’au point le plus en aval du système 
d’endiguement, et s’étendent jusqu’à la partie sud de la zone protégée.  

Celles-ci ne remontent cependant pas beaucoup plus en amont le long de la digue. 
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Figure 15 : Hauteurs d'eau dans la zone protégée - SC3 - 2h après la rupture 

 

T=3h : Etalement des eaux 

Les eaux s’étendent sur la partie sud et ouest de la zone protégée.  

La majorité de la zone protégée est touchée, et on observe des venues d’eau dangereuses et 
très dangereuses.  

La partie est de la zone d‘activité longeant les Bordets reste cependant à l’abris des remontées 
des eaux, tout comme les enjeux proches de la partie amont des digues du borne rive droite. 
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Figure 16 : Hauteurs d'eau dans la zone protégée - SC3 - 3h après la rupture 

 

Les cartographies (débordements maximum) du scénario 3 sont données ci-après.  
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Figure 17 : Cartographie des hauteurs d’eau du scénario 3 
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Figure 18 : Cartographie des vitesses d’écoulement du scénario 3 
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Figure 19 : Cartographie des venus d’eau du scénario 3
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